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Saïd AHMIDOUCH
D i r e c t e u r  G é n é r a l

Durant l’année 2013, la CNSS a pu réaliser des avancées 
majeures en matière de couverture sociale et médicale.

En terme de couverture sociale, le nombre de salariés déclarés 
est passé à 2,87 millions enregistrant ainsi une hausse de 6% 
par rapport à 2012. Le montant des prestations servies a 
atteint 12,64 milliards de dirhams, soit une progression de 7% 
par rapport à l’année précédente.

Ainsi, et dans le cadre de l’amélioration continue de la qualité 
de ses services, la CNSS a élargi son réseau à travers la 
création de 3 nouvelles agences fixes et 10 agences mobiles, 
ce qui a permis de porter le nombre de ses représentations 
à 97 agences.

En matière d’assurance maladie, le nombre d’assurés est pas-
sé de 4,1 millions en 2012 à 4,5 millions en 2013. Le montant 
des prestations servies a atteint 2 milliards de dirhams contre 
1,78 milliards de dirhams une année auparavant.

Parallèlement, et afin d’améliorer l’accès aux soins pour ses 
assurés, la CNSS a instauré le principe de prise en charge 
des médicaments coûteux et a élargi la liste des affections 
bénéficiant de l’exonération du ticket modérateur en incluant 
53 nouvelles maladies.

En plus de la refonte de son site web dans le but de garantir 
un meilleur accès à l’information, la caisse a lancé une 
campagne de communication, à travers les mass-media, en 
vue d’informer ses clients sur leurs droits et obligations sociales.

Enfin, nous tenons à remercier nos collaborateurs pour leurs 
efforts qui ont permis d’aboutir aux progrés réalisés durant 
cette année et nous réitérons notre engagement total pour 
répondre au mieux aux attentes de notre clientèle tout en 
veillant au respect total de ses droits.
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La Caisse Nationale de Sécurité Sociale est administrée par un conseil d’administration, composé 
de 24 membres titulaires, nommés par décret pour une période de 3 ans, dont :

 8 représentants de l ’Etat ;
 8 représentants des employeurs ;
 8 représentants des travailleurs.

Ayant une composition tripartite, le conseil d’administration est présidé par le Chef du Gouvernement 
ou par l ’autorité gouvernementale déléguée par lui à cet effet. Il se réunit aussi souvent que les 
besoins de la caisse l ’exigent et au moins deux fois par an.

Issu du Conseil d’Administration, le comité est présidé par le Président du Conseil d’Administration 
ou l ’autorité gouvernementale déléguée par lui. Il est chargé, dans l ’intervalle des réunions du 
Conseil d’Administration, de suivre la gestion de la Caisse et éventuellement de régler toutes les 
questions pour lesquelles il reçoit délégation du Conseil.

Il comprend :

 . Un administrateur représentant le ministre chargé de l ’emploi ;
 . Un administrateur représentant le ministre chargé des finances ;
 . Trois administrateurs représentant les travailleurs ;
 . Trois administrateurs représentant les employeurs. 

Les membres de ce comité sont désignés par le Conseil d’Administration pour un mandat de 3 ans.

Comité « Audit et Risques » : ce comité a un rôle consultatif, notamment en ce qui concerne 
l ’établissement des comptes, les missions des auditeurs et commissaires aux comptes, le dispositif 
de contrôle interne et les risques.

Comité « Stratégie et Développement » : ce comité a un rôle consultatif dans les domaines 
des orientations stratégiques de la CNSS, les accords d’alliance et les opérations stratégiques 
significatives.
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MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : 

M. Abdelouahed SOUHAIL : Ministre de l ’Emploi et de la Formation Professionnelle jusqu’au 09  
octobre 2013 ;
M. Abdeslam SEDDIKI : Ministre de l ’Emploi et des Affaires sociales à partir du 10 octobre 2013.

Vices présidents :

M. Salaheddine KADMIRI : Représentant des employeurs ;
M. Mohamed ALAOUI : Représentant des travailleurs.

Représentant de l ’administration Membre titulaire Membre suppléant

M. YOUSSEF EL MORABIT

MME BOUTAINA FALSY

M. MIMOUN BENTALEB

M. HASSAN BOUBRIK

M. JILALI HAZIM

M. Adil EL OUFIR

MME LATIFA EL KHADRI BERRADA

M. ABDELLAH ATAIBI

M. KAMAL BENBRAHIM

MME NAIMA AHROUCH

M. LAHCEN IFEZWAN

M. ABDESSALAM EL JAZOULI EL FAR

MME KHADIJA MESHAK

MME NADIA LAGDALI

M. MUSTAPHA ABIR

Primature

Ministère de l ’Emploi et de la Formation Professionnelle

Ministère de l ’Economie et des Finance

Ministère de la Santé

Ministère de l ’Agriculture et des Pêches Maritimes

Ministère de l ’Industrie, du Commerce et des Télécommunications

Ministère chargé de la modernisation des secteurs publics

Représentants des employeurs

Organisations SYNDICALES

Membres titulaires

Membres titulaires

Membre suppléants

Membre suppléants

MME MERIEM BENSALAH CHAQROUN

M. SALAHEDDINE KADMIRI

M. JAOUAD CHEIKH LAHLOU

M. ABDELKRIM MAAZOUZI

M. MOHAMED GOURRAM

M. MOHAMED RIAD

M. ABDELMALEK EL BOUTAINE

M. HIBA MAALAININE

M. MOHAMED ZEROUAL

M. ABDERRAHIM EL HANDOUF

M. NOUREDDINE SOULAIK

M. MOHAMED ALAOUI

M. ABDELFETTAH BAGHDADI

MME TOURIA FAROUK

M. MUSTAPHA FLISS

M. EL MOSTAFA ABOUZAID

M. EL MOSTAFA SAJID

M. BOUCHAIB BENHAMIDA

M. JAMAL BELAHRACH

M. TAREK NATLA

M. ABDELKRIM BENHAMOU

M. BOUCHTA BOUSSOUF

M. MUSTAPHA HARAKAT

M. KAMAL SABRI

M. MOHAMED MAZOUR

M. MOHAMED AMARI

M. RACHID EL MENYARI

MME SAADIA BENEJMA

M. ABDELFETTAH OMARI

M. MUSTAPHA ANKARA

M. ABDELALI BENWAKRIM

M. RABIA BERRADA

Confédération Générale des Entreprises du Maroc

Fédération des Chambres du Commerce, d’Industrie et de Services

Fédération des Chambres d’Agriculture 

Fédération des Chambres d’Artisanat

Fédération des Chambres de la Pêche Maritime

UMT

 

 

 

C.D.T

 

U.G.T.M
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Mission
Au-delà de sa mission d’établissement public, gérant le régime obligatoire de la sécurité sociale 
de l ’ensemble des salariés du secteur privé au Maroc, la CNSS se voit également investie 
d’une seconde mission, celle d’œuvrer durablement pour l ’amélioration de ses prestations et 
d’assurer des services de protection sociale toujours plus efficients. Une ambition citoyenne 
pour laquelle la CNSS mobilise toutes ses forces vives.

Notre slogan « LE DEVOIR DE VOUS PROTEGER » illustre parfaitement cet état d’esprit et notre 
engagement à satisfaire au mieux les besoins de nos clients.

Valeurs
Trois valeurs sont mises par la CNSS au cœur de ses activités pour réussir sa mission.

Responsabilité Sociale : Nous œuvrons pour garantir l ’accès aux soins de santé et la sécurité 
du revenu pour nos assurés et pour généraliser la couverture médicale et sociale à l ’ensemble 
de la population des salariés du secteur privé et leurs ayants-droit. 

Orientation Client : Nous mobilisons toutes nos ressources pour nous concentrer sur l ’écoute, le 
conseil, la satisfaction et l ’anticipation des attentes de nos clients Assurés et Affiliés en mettant 
à leur disposition des services interactifs qui répondent à leurs besoins dans les meilleurs délais 
et ce, de manière professionnelle, innovatrice et fiable.

Valorisation du capital humain : Nous investissons dans les ressources humaines en formant des 
collaborateurs motivés pour mettre leurs compétences au service de nos clients.
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Croissance de l’économie nationale de 4,4% 

En 2013, l’économie nationale a enregistré une croissance de 4,4% contre 2,7% en 2012. Cette 
amélioration est due principalement aux conditions climatiques favorables qui ont caractérisé 
l’année 2013 impactant positivement les résultats de la campagne agricole au niveau de la 
production des cultures céréalières. Par contre, le dynamisme des activités non agricoles a connu 
un ralentissement (2% en 2013 contre 4,3% en 2012). 

La population active occupée est passée de 10,51 à 10,62 millions entre 2012 et 2013, soit 
une augmentation de 1,1%. Elle est répartie à des proportions quasi égales entre les milieux urbain 
et rural.
Le nombre de travailleurs salariés relevant du champ d’application du régime CNSS, selon la 
même source, a atteint 3,6 millions en 2013, ce qui représente 34% du total de la population 
active occupée.

Evolution de 1% de la population active occupée

Le taux de chômage a enregistré une légère augmentation de l’ordre de 0,2 point pour atteindre 
9,2% en 2013 contre 9% en 2012. Ce taux a atteint 14% en milieu urbain et 3,8% en milieu rural.

Légère hausse du taux de chômage de 0,2 point

Source : HCP

 INDICATEURS 2 012 2 013

10 511

5 320

5 190

3 493

10 625

5 347

5 278

3 682 

Population active occupée

Urbain

Rural

dont salariés du secteur privé

Source : HCP

 INDICATEURS 2 012 2 013

2,7%

-7,2%

4,3%

1,3%

4,4%

20,4%

2,0%

-0,7%

Croissance globale 

Valeur ajoutée agricole 

Valeur ajoutée non agricole 

Valeur ajoutée du secteur secondaire 

Source : HCP

 INDICATEURS 2 012 2 013

9,0%

13,4%

4,0%

9,2%

14,0%

3,8%

Taux de chômage

Urbain

Rural

Unité: milliers
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La masse salariale déclarée à la CNSS évolue relativement au même rythme que le Produit Intérieur 
Brut (PIB). Ainsi, en 2013, elle a franchi pour la première fois le seuil de 100 milliards de dirhams pour 
s’établir finalement à 106 milliards de dirhams.

Stagnation de la part de la masse salariale déclarée 
dans le PIB (12%)

 INDICATEURS 2 012 2 013

Source : HCP

106 125

749 230

877 318

12%

Masse salariale déclarée à la CNSS

Valeur ajoutée non agricole

PIB

Masse salariale / PIB

Montants en millions de DHS

99 955

721 335

828 169

12%
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Le devoir   de vous protéger
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Le devoir   de vous protéger
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165 403

2,87 Millions

106,12 Milliards Dhs

452 313 dont 65% des retraités

12,64 Milliards Dhs

15,89 Milliards Dhs 

33,58 Milliards Dhs

4 194

97 agences dont 10 mobiles.

Nombre d’entreprises affiliées déclarantes

Nombre de salariés déclarés

Masse salariale déclarée

Nombre de pensionnés

Prestations servies

Cotisations dues

Fonds de réserves

Effectif des collaborateurs CNSS

Réseau
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Développement de la couverture sociale

Extension de la couverture sociale à 162 814 nouveaux salariés pour atteindre 2,87 millions 
de salariés déclarés en 2013 contre 2,7 millions en 2012 ;

Régularisation de la situation de 81 542 salariés pour une masse salariale de 1,64 milliards 
de dirhams suite à des missions d’inspection et contrôle ;

Adoption par le Conseil d’Administration de la décision de mise en place de l ’Indemnité pour 
Perte d’Emploi ;

Application des astreintes suite à la déclaration tardive, à la sous-déclaration ou à la non 
déclaration des salariés par l ’employeur pour permettre la liquidation des prestations dans 
les meilleurs délais.

Accroissement des Prestations servies
Paiement de 12,6 Milliards de dirhams de prestations au titre de 2013 contre 11,8 milliards 
de dirhams en 2012, soit une hausse de 7% ;

Paiement de 7,4 milliards de dirhams au titre de la branche des pensions, ce qui représente 
63% du total des prestations servies au titre de l ’exercice 2013.

Modernisation des outils de travail
Afin d’offrir des services de qualité, la CNSS a poursuivi ses efforts de développement du 
processus de dématérialisation de sa relation avec ses clients et ce, à travers les canaux 
suivants :

Portail Damancom dont le nombre d’entreprises adhérentes a été porté à 63 965 contre
52 165, traduisant ainsi une évolution de 23%. 

Centre d’appel ALLODAMANE, qui a traité 550 650 appels en 2013 contre 543 859 en 
2012,  soit une légère hausse de 1,2%.

Le Site Web qui a enregistré 3,8 millions de visiteurs contre 3,3 millions en 2012, soit une 
hausse de 17%, due principalement au lancement du nouveau site Web qui offre plusieurs 
services en ligne et une information plus exhaustive.

Le développement de l ’utilisation de ces canaux s’est traduit par la baisse de 19% du nombre 
de visiteurs au niveau des agences de la CNSS, lequel est passé de 3,7  millions de visiteurs en 
2012 à 3 millions de visiteurs en 2013.

14
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Amélioration de la proximité et de la qualité de service

Développement du capital humain

Extension du réseau des agences à travers l ’ouverture de trois nouvelles agences :

- Casablanca : DAR LAMANE et DERB GHALEF ; 
- Marrakech : SIDI YOUSSEF BEN ALI. 

Déploiement de 10 agences mobiles au niveau du réseau hors Casablanca, afin de servir 
les zones lointaines dépourvues d’agences fixes ;

Production et diffusion de 30 capsules TV/Radio afin de créer un rendez-vous quotidien 
avec ses clients pour les informer sur leurs droits et obligations, en matière de protection 
sociale et médicale, tout en mettant en exergue les efforts déployés par la CNSS en vue 
d’étoffer et améliorer ses prestations ;

Poursuite de la bancarisation des assurés :

- Pour les assurés allocataires : un taux de bancarisation 88% en 2013 contre 87% en 2012 ; 
- Pour les pensionnés : un taux de bancarisation de 91% en 2013 contre 87% en 2012. 

Réduction du délai de paiement des prestations à 19 jours en moyenne contre 23 jours en 2012 ; 

Traitement des différentes demandes des affiliés dans un délai maximal de 5 jours.

Dans le cadre de la restructuration et de la valorisation de son capital humain, la CNSS a 
entrepris plusieurs actions, notamment :

Nomination de 187 nouveaux responsables et rotation et reconduction de 70 autres suite à 
des  appels à candidature dans le cadre de la mise en œuvre de la nouvelle organisation 
de 2011 ;

Organisation d’une opération de départ volontaire au profit de 54 collaborateurs âgés de 
55 ans et plus ;

Recrutement de 48 collaborateurs dont 21 techniciens spécialisés, 18 cadres, 7 cadres 
supérieurs et 2 médecins spécialisés ;

Amélioration du niveau de la retraite complémentaire pour le personnel CNSS à travers 
l ’augmentation du taux de cotisation CIMR de 4,6% ;

Organisation d’une part, d’une convention des cadres au profit de plus de 700 responsables 
sous le thème « Continuons à changer pour nos clients », et d’autre part, de conventions 
régionales pour environ 1 300 collaborateurs relevant du réseau, sous le même thème, en 
vue d’assurer la réussite de la mise en place de la nouvelle organisation de 2011.

Poursuite de l ’exécution du plan de formation Damancompétence à travers la réalisation de 
7 912 journées de formation au profit de 1111 bénéficiaires, soit 3 jours de formation par 
collaborateur.
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Population des entreprises affiliées

Évolution du nombre d’entreprises affiliées déclarantes

d’entreprises déclarantes entre 2012 et 2013

d’accroissement du nombre d’entreprises 
déclarantes est enregistré par le secteur 
d’agriculture, sylviculture et pêche entre 2012 et 
2013

  +7,1%

+97%

2009 2010 2011 2012 2013

165 403
154 395

143 372
133 949

123 879

170 000

150 000

130 000

110 000

90 000

70 000

50 000

Le nombre d’entreprises affiliées à la CNSS qui déclarent au moins un salarié s’est établi en 2013 à 165 403, 
enregistrant ainsi une augmentation de 7,1% par rapport à 2012.

Le secteur d’agriculture, sylviculture et pêche affiche l ’accroissement 
le plus important en termes d’entreprises déclarantes (+97%), ceci 
s’explique par l ’intégration des marins pêcheurs artisans en 2013 dans le 
régime de sécurité sociale géré par la CNSS (plus de 5 167 nouvelles 
entreprises déclarantes), suivi par les secteurs des activités financières et 
d’assurances (+9%), et des transports et entreposage (+7%). 

1%

97%

5% 4% 7% 3% 1% 9% 6%
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Population des salariés déclarés

Evolution du nombre de salariés déclarés (en millions)

des entreprises déclarantes sont concentrées 
au niveau de 3 directions régionales relevant 
du Grand Casablanca

de salariés déclarés entre 2012 et 2013

32%

+5,9%

Une forte concentration des activités économiques continue d’être enregistrée au niveau des trois régions du Grand 
Casablanca, à savoir : Anfa, Sidi Othmane-Hay Hassani et Hay Mohammadi-Ain Sbaa qui concentrent, à elles seules, 
32% des entreprises affiliées déclarantes. Les directions de Tensift et de Rabat-Salé enregistrent  respectivement 11% 
et 10%.

Le nombre de salariés ayant enregistré au moins une déclaration de salaire au titre de l ’exercice 2013 s’est accru 
de 5,9% par rapport à 2012, ce qui a permis le maintien du taux de couverture de la population salariée du secteur 
privé à 78%.

KENIRTA KHEMISSET 5%

ANFA 13%

SIFI OTMANE HAY 
HASSANI 10%

L’ORIENT 5%

AGADIR 9%

FES BOULMANE 6%

LAAYOUNE 3% 

HAY MOHAMMADI AIN SEBAA 9%

RABAT SALÉ 10%

MEKNES TAFILALT 5%

TANGER
TETOUAN 8%

TENSIFT 
ATLANTIQUE 11%

CHAOUIA TADLA 6%

2,19
2,36

2,54
2,71

2,87

20132012201120102019
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L’âge moyen des salariés déclarés en 2013 a atteint 37 ans, il est de 37,5 ans pour les hommes et 35,9 ans pour les femmes. 
Néanmoins, il est à noter que les femmes continuent à représenter uniquement 30% du total  des salariés déclarés. 

51% des salariés sont déclarés à la CNSS tout au long 
de l ’année, 11% pour une durée de 7 à 9 mois et 15% 
pour une période allant de 1 à 3 mois. 

Le salaire mensuel moyen déclaré a enregistré 
une progression de 2,3% entre 2012 et 2013, 
passant ainsi de 4 605 dirhams à 4 711 
dirhams. Ce qui dénote une amélioration 
relative du pouvoir d’achat des salariés, du 
fait que l ’Indice des prix à la consommation a 
connu, durant la même année, une évolution 
de moins de 2%. 

de salaire mensuel moyen déclaré entre 
2012 et 2013

des salariés sont déclarés durant toute l ’année51%

+2,3%

Nombre de mois % des salariés déclarés 

1 à 3 

4 à  6 

7 à 9 

10 

11 

12 

15%

11%

11%

5%

7%

51%

Pyramide des âges des assurés actifs (âge moyen : 37 ans en 2013)

Femmes

Hommes

30 00020 00010 000010 00020 00030 00040 00050 000

63

56

49

42

35

28

14

4 800

4 700

4 600

4 500

4 400

4 300

4 200

4 100

4 000

3 900

4 206

4 322

4 471

4 605

4 711

2009 2010 2011 2012 2013
Unité : dirhams
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L’analyse de la structure des salariés déclarés par secteur d’activité montre que le secteur des industries manufacturières 
concentre le plus de salariés (20%), suivi par la construction (18%), le commerce et le secteur des services (16% 
chacun respectivement).

Trois directions régionales relevant du Grand Casablanca (Anfa, Hay Mohammadi - Ain Sebaa et Sidi Othmane - Hay 
Hassani) concentrent 43% des salariés déclarés, suivies par les directions régionales Rabat-Salé (11%) et Agadir 
(10%).

des salariés déclarés sont issus des secteurs 
des industries manufacturières et de la 
construction.

des salariés déclarés sont concentrés 
au niveau des 3 directions du Grand 
Casablanca

38%

43% 

3% ACTIVITÉS FINANCIÈRES ET 
D’ASSURANCE 

16% SERVICES 

2% INFORMATION ET 
COMMUNICATION 

5% HÉBERGEMENT ET 
RESTAURATION 

4% TRANSPORTS ET 
ENTREPOSAGE 

16% COMMERCE 18% CONSTRUCTION 

20% INDUSTRIE 
MANUFACTURIÈRE 

10% AGRICULTURE, 
SYLVICULTURE ET PÊCHE 

7% AUTRES

LAAYOUN 2%MEKNES TAFILALT 3%

RABAT SALE 11%

SIDI OTHMANE - HAY HASSANI 11%

AGADIR 10%

TANGER TETOUAN 10%

TENSIFT 8%

L’ORIENT 3%

KENITRA KHEMISSAT 4%

HAY MOHAMMADI AIN SEBAA 12%

FES BOULMANE 4%

CHAOUIA TADLA 3%

ANFA 20%
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Masse salariale et nombre de jours déclarés

Unité: milliards de dirhams

Malgré le contexte de crise qui caractérisait l ’économie marocaine, la masse salariale globale est passée de 100 
milliards de Dhs en 2012 à 106 milliards de Dhs en 2013, enregistrant ainsi une augmentation de 6%. Ce résultat est 
le fruit des efforts déployés par la CNSS en matière de développement de la couverture sociale, et de l ’évolution du 
salaire mensuel moyen déclaré au régime.

Le nombre de jours déclarés a évolué d’une manière moins rapide que la masse salariale (3% contre 6%),  ce qui 
dénote une amélioration du niveau des salaires déclarés.

Unité : milliers de jours

110,0

100,0

90,0

80,0

70,0

60,0

50,0

77,0

83,5

92,6

100,0
106,1

2009 2010 2011 2012 2013

600 000

550 000

500 000

450 000

400 000

350 000

300 000

517 201
500 468

483 258

452 354

424 832
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de masse salariale déclarée entre 2012 et 2013

Nombre de jours déclarés entre 2012 et 2013

+6%

+3%
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Prestations servies

Bénéficiaires des prestations entre 2012 et 2013 

Structure des prestations servies par branche

Unité: milliers de dirhams

Le montant des prestations servies par la CNSS en 2013 a atteint 12,6 milliards de dirhams contre 11,8 milliards 
de dirhams en 2012, marquant ainsi une augmentation de 7%. Cette évolution s’explique essentiellement par 
l ’augmentation du nombre des bénéficiaires et ce, pour les différentes branches de prestations.

L’effectif des bénéficiaires des prestations servies en 2013 par la CNSS a enregistré globalement une hausse de 5% 
par rapport à 2012. La hausse la plus importante concerne la branche des prestations familiales dont le nombre de 
bénéficiaires est passé à un million en 2013 contre 958 579 en 2012.

Les prestations servies sont constituées en grande partie par les prestations à long terme (pensions) qui représentent, 
à elles seules, 63% de l ’ensemble des prestations, suivies par les allocations familiales et les prestations à court terme 
qui représentent respectivement 33% et 4%.

de prestations servies entre 2012 et 2013+10%

Prestations  

Prestations familiales   

Prestations à court terme  

Prestations à long terme  

Total 

3 886 306

528 000

7 353 842

11 768 148

4 139 870

553 161

7 944 725

12 637 756

7%

5%

8%

7%

2012 2013 
Variation 

2012-2013 

Prestations  

Prestations familiales   

Prestations à court terme  

Prestations à long terme  

958 579

113 268

435 509

1 014 525

113 615

452 313

5,8%

0,3%

3,8%

Bénéficiaires 
2013

Bénéficiaires 
2012 Taux de variation

PRESTATIONS 
FAMILIALES  33%

PRESTATIONS À 
COURT TERME 4%

PRESTATIONS À 
LONG TERME 63%
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d’allocations familiales servies entre 2012 et 2013

de bénéficiaires d’Allocations Familiales entre 
2012 et 2013

+7%

+5,8%

Le montant des allocations familiales servies 
a atteint 4,14 milliards de dirhams en 2013 
contre 3,88 milliards de dirhams en 2012, 
enregistrant une hausse de 7%.

+7%

2012 2013

4 150 000

4 100 000

4 050 000

4 000 000

3 950 000

3 900 000

3 850 000

3 800 000

3 750 000

Montants en milliers de dirhams

Parallèlement, le nombre des allocataires s’est 
établi à 1 014 525 en 2013 contre 958 579 
en 2012, enregistrant ainsi une progression 
de 5,8%.

+5,8%

2012 2013

1 020 000

1 010 000

1 000 000

990 000

980 000

970 000

960 000

950 000

940 000

930 000
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de prestations sociales à court terme servies 
entre 2012 et 2013

de bénéficiaires de prestations à cout terme 
entre 2012 et 2013

+5%

+0,3%

Le montant des prestations à court terme 
servies a enregistré une hausse de 5% entre  
2012 et 2013 passant de 528 millions de 
dirhams à 553 millions de dirhams.

+5%

2012 2013

555 000

550 000

545 000

540 000

535 000

530 000

525 000

520 000

515 000

Montants en milliers de dirhams

+0,3%

2012 2013

113 700
113 600
113 500
113 400
113 300
113 200
113 100
113 000

L’effectif des bénéficiaires des prestations à 
court terme a enregistré une quasi-stagnation, 
en s’établissant à 113 615 en 2013 contre 
113 268 en 2012.
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de prestations sociales à long terme servies 
entre 2012 et 2013+8%

Le montant des pensions servies en 2013 a 
atteint 7,94 milliards de dirhams contre 7,35 
milliards de dirhams en 2012, enregistrant une 
hausse de 8%.

de pensions servies entre 2012 et 2013+3,8%

Durant la même période, le nombre des 
pensionnés a enregistré une hausse de 3,8% 
passant de 435 509 en 2012 à 452 313 en 
2013.

+8%

2012 2013

8 000 000
7 900 000
7 800 000
7 700 000
7 600 000
7 500 000
7 400 000
7 300 000
7 200 000
7 100 000
7 000 000

Montants en milliers de dirhams

+3,8%

2012 2013

455 000

450 000

445 000

440 000

435 000

430 000

425 000
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des pensions servies sont relatives au risque 
vieillesse80% 

Les pensions de vieillesse représentent 80% du total des pensions servies, tandis que les pensions d’invalidité ne 
dépassent pas 2%.

Pour l ’ensemble des pensionnés, à l ’exception des survivants, l ’âge moyen des hommes est supérieur à celui des 
femmes. L’âge moyen le plus élevé est naturellement celui des retraités qui dépasse 69 ans.

Par ailleurs, la pension moyenne d’invalidité est la plus importante puisqu’elle avoisine 2 022 dirhams par mois pour 
les hommes. En ce qui concerne l ’ensemble des pensionnés, les hommes perçoivent des montants plus élevés que les 
femmes sauf pour la pension de réversion.

18%

80%

2%

PI

PS

PV

Age et pension moyens par type de pension et par sexe

Ensemble des pensionnés

Pension

Invalidité

Vieillesse

Survivants

Femmes

Hommes

Femmes

Hommes

Femmes

Hommes

51,4

52,8

69,3

70,1

64,4

62,8

1 827

2 022

1 754

1 864

839

823

Age MoyenSexe
Pension moyenne 

(en DH)
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Services à distance 

Les services à distance mis en place par la CNSS dans le cadre de l ’amélioration de la 
qualité des services se diversifient et gagnent de plus en plus du terrain surtout en termes 
d’utilisation et de satisfaction, notamment : 

L’objectif attendu du développement de ces services étant de se rapprocher des clients CNSS et de les dispenser 
des déplacements fréquents au niveau des agences.

Portail Damancom, qui continue de constituer une plateforme privilégiée par les entreprises affiliées ;

Centre d’appel Allo Damane, dont l ’utilisation augmente de plus en plus et qui assure une meilleure interaction 
entre la CNSS et ses clients ;

Le Site Web WWW.CNSS.MA, revêt désormais un nouveau design et intègre une information plus exhaustive et 
plusieurs services en ligne et ce, suite a une refonte de fond et de forme.

Nouveaux pensionnés

Globalement, les nouveaux pensionnés perçoivent une pension mensuelle moyenne plus importante que les anciens, 
notamment pour les retraités. Ce constat est le résultat de l ’amélioration des salaires déclarés et de l ’allongement de 
la durée de carrière déclarée.

Pension

Invalidité

Vieillesse

Survivants

Femmes

Hommes

Femmes

Hommes

Femmes

Hommes

47,4

51,0

61,0

60,9

60,9

59,4

       1 921   

       2 359   

       2 108   

       2 114   

       1 006   

       1 065   

Age MoyenSexe
Pension moyenne 

(en DH)
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Portail Damancom

des entreprises adhérentes à la CNSS déclarent 
via Damancom

des entreprises adhérentes au portail effectuent 
leurs paiements via Damancom

40% 

42% 

Le nombre d’entreprises 
affiliées qui procèdent à leurs 
déclarations via DAMANCOM 
représente actuellement 40% 
de l ’ensemble des entreprises 
déclarantes contre 35% en 2012. 
Ce nombre a augmenté de plus 
de 26,83% entre 2012 et 2013 
en raison du nombre important 
des nouvelles adhésions, ce qui 
traduit une forte confiance et 
satisfaction des entreprises aux 
services offerts via ce portail.

Le nombre d’entreprises utilisant 
le mode télépaiement ne cesse 
d’augmenter, il est passé à 22 085 
contre 16 865 en 2012, affichant  
ainsi une augmentation de plus de 
31%. Le montant des cotisations 
payées via ce mode a atteint 
5,3 milliards de dirhams contre 
4,6 milliards de dirhams en 2012, 
enregistrant un accroissement de 
plus de 16%.

2009           2010   2011            2012    2013

20 165

29 647

39 922

52 165

66 16170 000

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

0

2009           2010   2011            2012    2013

5 479

8 157

12 000

16 865

22 085
25 000

20 000

15 000

10 000

5 000

0
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Portail Damancom

des assurés sont déclarés via DAMANCOM

de la masse salariale déclarée à la CNSS passe 
via DAMANCOM

81%

92% 

Le nombre d’assurés déclarés via 
le portail DAMANCOM a atteint 
2 124 682, ce qui constitue 
une augmentation de 12,68% 
par rapport à 2012. Ce nombre 
représente désormais 81% du 
total des salariés déclarés 
contre 70% en 2011.

La masse salariale déclarée via 
le portail a atteint 92 milliards 
de dirhams contre 83 milliards 
de dirhams en 2012, ce qui 
constitue une progression de 
plus de 10,55%. Cette évolution 
a permis de porter la part de 
la masse salariale déclarée via 
cette plateforme à 92% contre 
85% en 2012.

2009           2010   2011            2012    2013

1 181 245

1 494 653

1 720 538
1 885 586

2 124 682

2500000

2000000
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1000000

500000

0

2009           2010   2011            2012    2013

49,9

62,6

74,8

83,4

92,2100
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0

Montants en milliards de dirhams
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en nombre d’appels

en nombre de visiteurs

+9%

+17%

Le centre d’appel Allo Damane 
a traité 766 566 appels en 
2013 contre 703 373 en 2012, 
affichant ainsi une évolution de 
9%, ce qui traduit une utilisation 
de plus en plus fréquente de 
ce canal de communication 
pour répondre au mieux aux 
différentes requêtes des assurés 
et entreprises affiliées.

Le nombre de visiteurs du site 
web a atteint 3,8 millions contre 
3,3 millions en 2012, enregistrant 
une hausse de 17%. Cette 
évolution importante est due à 
la refonte de fond et de forme 
du site qui intègre, désormais, 
une information plus exhaustive 
et plusieurs services en ligne.
Le  développement enregistré 
par les différents services 
précités s’est traduit par une 
baisse du nombre de visiteurs 
au niveau des agences ( -19%) 
qui est passé de 3,7 millions à 3 
millions de visiteurs en 2012. 

Centre d’appel Allo Damane

Le Site web
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Missions d’inspection et contrôle

Opérations de recouvrement des créances 

Le régime de sécurité sociale géré par la CNSS est un régime obligatoire pour l ’ensemble des entreprises 
opérant dans le secteur privé et employant des salariés. Pour s’assurer de la conformité en matière de sécurité 
sociale des différentes entreprises assujetties à ce régime, la CNSS programme, de manière régulière, des missions 
d’inspection et contrôle en se basant sur l ’ensemble de données internes et externes et différentes études et 
analyses sectorielles.

En 2013, la CNSS a effectué 2 370 missions d’inspection et contrôle, ce qui a permis de régulariser 81 542 
salariés pour une masse salariale de 1,64 Milliards de Dhs.

En termes de salariés régularisés, les secteurs de l ’Intérim, Gardiennage et nettoyage (23 750), de l ’industrie 
(13 532) suivi du BTP (13 480) enregistrent les régularisations les plus élevées.

Parallèlement, durant la même année, 728 missions spécifiques ont été réalisées dont 521 concernent les fausses 
déclarations.

Les cotisations dues par les entreprises affiliées, qui sont utilisées pour le paiement des différentes prestations 
servies, sont encaissées soit de manière spontanée ou via des opérations de recouvrement par le réseau des 
perceptions. 

Les encaissements spontanés au 
titre de l ’exercice ont atteint 14 617 
millions de dirhams contre 13 942 
millions de dirhams en 2012, soit un 
accroissement de 4,8%.

13 942

14 617

20132012

+4,8%

Indicateurs

Nombre de missions

Nombre d’assurés régularisés

Masse salariale régularisée ( en Milliards Dhs )

Cotisations générées ( en Millions Dhs )

3 156

95 976

2,81

677

3 098

81 542

1,64

397

-2%

-15%

-42%

-41%

2012 2013 Variation  

d’encaissements spontanés+4,8%
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Maîtrise des frais de gestion 

Les encaissements suite à 
recouvrement ont atteint 1,13 
millions de dirhams contre 1,05 
milliards de dirhams en 2012, ce qui 
dénote une augmentation de 7% et 
ce,  malgré le contexte caractérisé 
par l ’absence d’opérations 
exceptionnelles de recouvrement. 

En vue d’optimiser les différents frais 
de gestion, la CNSS a entrepris, 
durant la dernière décennie, une 
stratégie de réduction des coûts 
visant le développement de la 
performance de l ’institution. Cette 
stratégie s’est matérialisée d’une 
manière régulière par la baisse du 
ratio (frais de gestion/cotisation) 
qui continue d’enregistrer un trend 
baissier en passant de 5,3% en 
2012 à 5,1% en 2013. 

5,3%

5,1%

20132012

d’encaissements suite à recouvrement

Ratio frais de gestion/cotisations

+7%

1 054

1 129

20132012

+7%

31



32

BILAN DES ACTIVITES DES UNITES MEDICALES

L’année 2013 a été une année difficile pour les polycliniques de la CNSS et ce, en raison des facteurs exogènes 
qui ont impacté leur activité. L’interdiction aux médecins du secteur public d’exercer dans les établissements privés 
s’est traduite par le ralentissement de la production, la baisse du chiffre d’affaire, la baisse de l ’encaissement et 
la fragilisation des approvisionnements.

Le chiffre d’affaire consolidé a atteint 400 millions de dirhams, enregistrant ainsi une baisse  de 7% par rapport à 
2012. Paradoxalement, cet indicateur a affiché une croissance au niveau des polycliniques Mohammedia (10%), 
Settat (8%) et Bernoussi (5%) et des baisses significatives au niveau des unités de Tanger (-55%), Kenitra (-24%) 
et Oujda (-18%). 

de chiffre d’affaire-7%

Polyclinique

DERB GHALLEF

ZIRAOUI

AGADIR

MARRAKECH

TANGER

OUJDA

INARA

HAY HASSANI

EL JADIDA

MOHAMMADIA

SETTAT

KENITRA

BERNOUSSI

Total

71 974

39 339

66 537

29 810

22 066

21 606

32 078

39 479

24 122

21 017

17 055

17 275

23 330

425 688

63 944

37 881

66 200

27 059

9 916

17 705

30 059

38 027

23 848

23 041

19 498

13 168

24 577

393 922

-11%

-3%

-1%

-9%

-55%

-18%

-6%

-4%

-1%

10%

8%

-24%

5%

-7%

2012 2013 Evolution 
2012/2013
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Tous les indicateurs ont subi une baisse plus ou moins importante, sauf le nombre de séances d’hémodialyse qui a 
augmenté de 3% par rapport à 2012.

Ainsi, au cours de 2013, les polycliniques ont admis 599 206 patients et réalisé 48 595 hospitalisations et
10 052 accouchements.

Le déficit d’exploitation s’est amplifié de 6% passant de 167 millions de dirhams en 2012 à 177 millions dirhams en 
2013. Cette situation est due à la perte enregistrée en matière de chiffre d’affaires qui n’a pas été compensée 
totalement par l ’effort de maitrise des charges. 

de déficit d’exploitation +6%

Evolution baissière des principaux indicateurs de production

Indicateurs

Taux d’occupation

Nombre de patients admis

Nombre de patients hospitalisés

Nombre de C

Nombre de K

Nombre de B

Nombre de Z

Nombre de D

Nombre de séances de dialyse

Nombre d’accouchements

46%

645 839

52 849

430 568

5 692 825

29 592 939

5 209 506

92 624

49 593

10 227

43%

599 206

48 595

392 173

5 445 893

27 896 715

4 966 102

75 035

50 953

10 052

-7%

-7%

-8%

-9%

-4%

-6%

-5%

-19%

3%

-2%

2012 2013 

Indicateurs

Chiffre d’affaires

Charges de fonctionnement

Charges du personnel

Résultat d’exploitation

425 555

236 225

356 834

-167 504

393 922

214 948

355 777

-176 803

-7%

-9%

-0,30%

+6%

2012 2013 Variation  

Montants en milliers de dirhams

Evolution 
2012/2013
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de subventions accordées+2%

La subvention accordée aux 
polycliniques a enregistré une 
légère hausse de 2% passant de 
202 millions de dirhams en 2012 à 
206 millions de dirhams en 2013.

202

206

20132012

+2%

Montants en millions de dirhams
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Les réserves de la CNSS déposées 
auprès de la Caisse de Dépôt et 
de Gestion (CDG) ont augmenté 
de plus de 4 milliards de dirhams 
par rapport à 2012, passant 
ainsi de 31,88 à 36,24 milliards 
de dirhams, soit un accroissement 
de 13,7%. Cette évolution est 
la résultante de l ’injection d’un 
montant global de 3,23 milliards de 
dirhams et des produits financiers 
nets d’un montant de 1,12 milliards 
de dirhams.

Les fonds déposés à la CDG 
sont constitués essentiellement de 
réserves techniques à hauteur de 
95%. Les réserves de sécurité de la 
branche des allocations familiales 
et de la branche des prestations 
à court terme ne représentent que 
5%.  

Le montant net des produits de 
placements des fonds de réserves 
a atteint 1 125 millions de dirhams, 
accusant ainsi une augmentation 
de 11,75% par rapport à l ’année 
2012. Cette performance s’explique 
par de nouveaux apports au cours 
de l ’année et la hausse continue 
des taux moyens pondérés des Bons 
de Trésor sur lesquels est indexée la 
rémunération des dépôts effectués 
par la CNSS auprès de la CDG.

+13,7%

31 877

36 236

20132012

+11,75%

1 007

1 125

20132012

Valeurs en millions de dirhams

Valeurs en millions de dirhams

BILAN FINANCIER

Réserves à la Caisse de Dépôt et de Gestion

Structure des réserves par branche de prestation

Produits des placements financiers des réserves 

95%

3%2%

Prestations long terme

Prestations court terme

Allocations Familiales
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RUBRIQUES
2013

PRODUITS DE GESTION

CHARGES DE GESTION

RESULTAT DE GESTION

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT

PRODUITS DE GESTION NON COURANTS

CHARGES DE GESTION NON COURANTES

RESULTAT NON COURANT

976 550

805 095

171 455

59 005

-

59 005

152 524

 872

26 032

- 25 160

3 523

105 128

-101 605

3 135

93 557

-90 422

7 530

224 718

-217 188

9 515 911

8 647 258

868 653

1 481 274

-

1 481 274

2 035 189

CT             LT  PF       Total

7 651 030

4 826 177

2 824 853

147 130

-

147 130

2 691 887

18 143 491

14 278 530

3 864 961

1 687 409

-

1 687 409

4 879 600

AUTRES PRODUITS

AUTRES FRAIS D’EXPLOITATION

RESULTAT D EXPLOITATION

RESULTAT NET

70 496

148 432

93 519

127 364

553 915

1 933 584

2 544 757

2 601 465 

3 192 191

4 662 412

284 692

599 430

253 358

533 454

608 546

1 281 316
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Votre santé est  un bien précieux
L’AMO en   prend soin.



39

Votre santé est  un bien précieux
L’AMO en   prend soin.
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PRINCIPALES PHASES D’EVOLUTION

Novembre 2002    Publication de la loi 65.00, portant code  de la couverture médicale de base ;

Août 2005 : Publication des décrets d’application ;

Septembre 2005 : Entrée en vigueur du régime avec collecte des cotisations y afférentes ;

Mars 2006   Remboursements et prises en charge des soins au profit des bénéficiaires ;

Mars 2006 - Décembre 2012   Révision de la liste des médicaments remboursables (passage de 

1001 médicaments au démarrage (2006) à 3 376 actuellement) ;

Juillet 2007 : Extension de l ’AMO aux pensionnés dont le montant de la pension mensuelle varie 

entre 500 et 1289 dirhams ;

Juillet 2008 - Décembre 2009 : Exonération partielle ou totale du ticket modérateur relatif à 98 

affections de longues durées et 10 affections lourdes et coûteuses correspondants à 108 maladies ;

Février 2010   Extension de l ’AMO aux soins ambulatoires ;

Septembre 2011   Maintient de droit à l ’AMO pour les veuf (ve) s et ayants droit qui perdaient ce 

droit suite au décès de l ’assuré principal ;

Décembre 2012 : Extension de l ’AMO aux marins pêcheurs artisans ;

Avril 2013   Entrée en vigueur de la mesure relative à la prise en charge du médicament coûteux en 

mode tiers payant ;

Mai 2013   Exonération du ticket modérateur relatif à 53 nouvelles maladies correspondant à 20 

affections de longue durée.
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CHIFFRES CLES

Population éligible

Population ayant les droits ouverts

Nombre de dossiers déposés par jour

Prestations servies

Cotisations mises en recouvrement

5,1 millions de personnes (4,7 millions en 2012)

4,5 millions de personnes  (4,1 millions en 2012)

8 892 (8 277 en 2012)

2 milliards de DHS (1 782 millions en 2012)

4,11 milliards de DHS (3,77 milliards de DHS en 2012)
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FAITS MARQUANTS

Dans le cadre de l ’amélioration des conditions et de la qualité d’accès aux prestations servies au 
niveau de l ’assurance maladie, la CNSS a entrepris plusieurs actions notamment :

La mise en œuvre du Tiers payant pour les Médicaments Coûteux

Ce dispositif qui est entré en vigueur à partir d’avril 2013, a pour objet de dispenser les bénéficiaires de 
l ’assurance maladie de l ’avance des frais des médicaments coûteux. La liste des médicaments ouvrant 
droit à cette mesure a été fixée initialement à 29 médicaments administrés à titre ambulatoire, et sera 
mise à jour d’une manière régulière.

Exonération partielle du ticket modérateur pour 53 maladies relevant 
de 20 affections de longue durée (ALD) 

La liste des maladies exonérées du ticket modérateur a été élargie, à partir de mai 2013,  à 53 maladies  
relevant de 20 affections de longue durée. Cette mesure a permis de porter le taux de remboursement 
ou de prise en charge pour 65 000 bénéficiaires de 70% à un taux variant entre 77% et 97%.

Généralisation de la couverture médicale au niveau de 38 sites 
restants de pêche artisanale

La couverture médicale a été élargie pour le reste des sites de la pêche artisanale. En 2012, une 
extension progressive a été opérée au niveau de 17 sites parmi un total de 48 sites.

Autres mesures d’amélioration de la qualité de service 

L’année 2013 a été également marquée par la concrétisation de plusieurs actions ayant pour objectif  
l ’amélioration de la qualité des services et la sensibilisation des assurés sur leurs droits et obligations 
dont notamment :

La décentralisation du traitement de 49% des dossiers de remboursement assurés afin de réduire 
le délai de traitement et par conséquent le délai de paiement ;

La mise en place de quatre antennes CHU au niveau de quatre régions ;

La poursuite de l ’organisation des caravanes médicales au niveau des autres régions : Grand 
Casablanca, le Sud et Tensift ;

La sensibilisation des bénéficiaires de l ’AMO sur leurs droits à travers la diffusion de huit capsules 
portant sur l ’assurance maladie obligatoire au niveau des différentes chaînes TV/Radios.
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BILAN DES ACTIVITES

Population ayant les droits ouverts par secteur d’activité

de population ayant les droits ouverts à l ’AMO+10%

La population ayant les droits 
ouverts à l ’AMO a enregistré une 
augmentation de 10% entre 2012 
et 2013, passant de 4 097 781 à 
4 525 084. Le nombre des salariés 
et leurs ayants droit représente 84% 
du total de la population ayant les 
droits ouverts, alors que celui des 
pensionnés ne représente que 16%.
Globalement, le taux d’emprise 
(Population ayant le droit ouvert/
Population éligible) a enregistré 
une amélioration de 2 points, 
passant de 87% en 2012 à 89% en 
2013.

L’analyse sectorielle de la population ayant les droits ouverts reflète la prédominance des secteurs de la 
construction, des industries manufacturières et du commerce avec une part cumulée de plus de 57%.

Pensionnés

Salariés

Assurés

Conjoints

Enfants

16%

Assurés

Conjoints

Enfants

84%

Total 4 525 084

396 176

147 219

171 570

714 965

1 605 918

600 534

1 603 667

3 810 119

AUTRES 15,8%

TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE 4,6%

INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE 17,9%

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION 4,9% CONSTRUCTION 23,1%

COMMERCE 15,9%

AGRICULTURE, 
SYLVICULTURE ET PÊCHE 11%

ACTIVITÉS DE SERVICES 
ADMINISTRATIFS ET DE SOUTIEN 6,7%
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39
de dossiers déposés

de prises en charges accordées

+7%

 +17%

Globalement, le nombre de dossiers déposés a enregistré une augmentation de 7% en passant de 2,2 millions en 
2012  à 2,4 millions en 2013. Le nombre de dossiers de  remboursement, qui constitue près de 90% de l ’ensemble 
des dossiers, a connu une augmentation identique. Quant au nombre de prises en charge, il s’est accru de 6% 
sur la même période. Notons également, la montée en charge du nombre de dossiers de remboursement des 
prestataires qui a affiché une évolution de 16%. 

(1) Affections longue durée

Le nombre de dossiers d’affections de longue durée a enregistré une baisse de 14% ; tandis que celui des prises 
en charges accordées a affiché une hausse de 17% et ce, entre 2012 et 2013. Quant au nombre des dossiers 
de remboursement des assurés et des dossiers de remboursement des prestataires de soins, il a connu une hausse 
respective de 4% et 17% et ce, sur la même période.

Type de dossier

Dossier de remboursement

Demande de prise en charge

Demande de remboursement des prestataires de soins

Demande d’ouverture de droits ALD1

Demande d’entente préalable

Total

1 947 181

114 884

90 695

24 595

7 833

2 185 188

2 078 597

121 648

104 937

22 534

9 622

2 337 338

7%

6%

16%

-8%

23%

7%

2012 2013 Variation
2012-2013

(1) Dossiers de remboursement  /  (2) Prises en charge  /  (3) Dossiers de remboursement des prestataires de soins

Nombre de DR1 liquidés

Nombre de PEC2 accordées

Nombre de DRPS3 liquidés

ALD accordées

1 752 653

98 446

85 671

22 643

1 821 652 

115 663

100 505

19 384

4%

17%

17%

-14%

2012 2013 Variation
2012-2013
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des actes relatifs aux dossiers ambulatoires 
concernent le poste pharmacie46%

Les délais de remboursement au profit des assurés et des prestataires de soins ont augmenté pour atteindre 
respectivement 50 et 57 jours. Cela est du principalement à la hausse importante des dossiers déposés dont le 
nombre moyen journalier a atteint pour certains mois, plus de 10.000 dossiers contre une moyenne journalière 
de 8277 en 2012. Pour faire face à cette situation, la CNSS a procédé à la décentralisation du traitement de 
près de 49% des dossiers de remboursement des assurés au niveau des agences, ce qui a permis par la suite de 
réduire les délais de traitement, et par conséquent, la maitrise du délai de paiement.

L’analyse des dépenses de prestations par poste d’acte fait ressortir la prédominance du  poste « Pharmacie » 
qui représente 46% de la valeur totale des dossiers liquidés, suivi par les consultations et visites (34%). 

Remboursement des dossiers des assurés (DR)

Remboursement des prestataires de soins (DRPS)

 3 mois max

 6 mois max

 26 j

 54 j

 50 j

 57 j

92%

6%

Indicateur Délai légal
Variation 

2013/201220132012

+92% 
+6% de delai moyen de remboursement des dossiers des 

prestataires de soins

de délai moyen de remboursement des dossiers des assurés

34%

46%

7%

4%
6%

3%

Parmacie

Consultations et visites

Biologie

Verre et Montures

Echo et Radiologie

Autres actes
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Dépenses de prestations par type d’assuré

Prises en charges accordées par type de prestataire de soin(*) :

En 2013, la consommation annuelle moyenne d’un pensionné bénéficiaire, a atteint 4 174 dhs correspondant à 
2,4 fois celle constatée chez un assuré actif qui s’est établie à 1 711 dhs. Cet écart s’explique par une fréquence 
annuelle élevée de dépôt de dossiers chez l ’assuré pensionné ; 3,54 dossiers (2,25 chez l ’assuré actif) et un coût 
moyen par dossier égal à 1 178 dhs contre 759 dhs chez l ’assuré actif.

Les cliniques profitent de la majorité des prises en charge accordées par l ’assurance maladie. Ainsi, depuis le 
démarrage de ce régime, elles ont bénéficié de 82% des prises en charge accordées en termes de valeur et de 
75% en termes de nombre de dossiers, suivies par les polycliniques CNSS (19% des dossiers et 12% du montant 
accordé).

des prises en charge sont accordées aux 
cliniques privées82%

(*) Données depuis le démarrage de l ’AMO 

Fréquence de dossiers

Coût moyen / dossier (en dhs)

Coût moyen/bénéficiaire (en dhs)

% Nombre de dossiers

% Prestations remboursées

3,54 

1 178 

4 174

37%

48%

2,25 

759 

1 711

63%

52%

2,60 

914 

2 381

100%

100%

Type d’assuré

SalariésPensionnés
Total

Cliniques 

Polycliniques CNSS 

CHU

Hôpitaux

Associations d’hémodialyse 

Total 

Ligue nationale de lutte contre les 
maladies cardiovasculaires

339 038

86 855

18 414

1 825

6 569

1 003

453 704   

75%

19%

4%

0,4%

1%

0,2%

100%

3 099

447

153

42

12

5

3 759

82%

12%

4%

1%

0,3%

0,1%

100%

Poids Poids
Montant accordé 
(en millions dhs)nombreCatégorie PS
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Affections de Longue durée accordées par type d’affection(*)

Depuis le démarrage de l ’assurance maladie, 206 982 affections de longue durée ont été déclarées au régime. 
Le diabète et l ’hypertension artérielle sévère représentent 57% environ du total de ces affections.

des affections de longue durée (ALD) enregistrées 
concernent le diabète29%

(*) Données depuis le démarrage de l ’AMO 

RUBRIQUES Nbre ALD 
accordées Poids

Diabète insulinodépendant et diabète non insulinodépendant 

Hypertension artérielle (HTA) sévère 

Tumeurs malignes « TM » 

Asthme sévère 

Maladie coronaire 

Valvuloplasties rhumatismales 

Troubles permanents du rythme et de la conductivité : 

Insuffisance rénale chronique terminale 

Affections malignes du tissu lymphatique ou hématopoïétique                                                      

Glaucome chronique 

Troubles graves de la personnalité 

Accident vasculaire cérébral ou médullaire ischémique ou hémorragique 

Epilepsie grave  

Maladies chroniques actives du foie (hépatites B et C) 

Insuffisance cardiaque 

Polyarthrite rhumatoïde évolutive grave 

Autres affections

Total général

60 013

57 599

12 149

10 669

8 508

5 828

5 181

5 165

4 332

4 220

4 159

3 977

3 341

3 017

2 378

1 783

14 663

206 982

29%

28%

6%

5%

4%

3%

3%

2%

2%

2%

2%

2%

2%

1%

1%

1%

7%

100%
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Taux de prise en charge et part des PEC dans le total des dossiers 
remboursés selon le montant remboursé

Maitrise des frais de gestion
Ratio : Frais de gestion/cotisations

Les deux graphiques présentés ci-dessus font ressortir deux constats majeurs, à savoir :

    La part du mode de prise en charge dans le total des dossiers remboursés augmente avec la valeur du dossier 
remboursé. Elle représente 96% pour les dossiers dont le montant est supérieur à 100.000 dirhams.

   Plus le montant du dossier est supérieur, plus le taux de remboursement est important. Ce taux est passé de 
52% pour les dossiers dont la valeur est inférieure ou égale à 5000 dirhams à 92% pour ceux dont la valeur est 
supérieure à 100.000 dirhams.

Le ratio frais de gestion sur 
cotisations a atteint 6,7% en 
2013 contre 4,8% en 2012. 
Cet accroissement est expliqué 
par l ’adoption d’une nouvelle 
approche de détermination 
des frais de gestion qui se base 
désormais sur les coûts calculés et 
fournis par la solution analytique  
« SAP PCM ». Cette nouvelle 
méthode permet d’approcher au 
mieux les charges de gestion de la 
branche d’assurance maladie.

5000

2%

77%
84%

96%

52%

74%

89% 92%

5000

Part des PEC dans les dossiers remboursés par tranche 
de montant remboursé

Taux de remboursement par tranche de montant du 
dossier remboursé

5 000,10 000 5 000,10 00010 000,100 000 10 000,100 000100 000 100 000

6,7%

4,8%

20132012
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Réserves AMO

Structure des réserves AMO par nature 

Produits des placements financiers des réserves

La gestion des réserves AMO 
conformément à la réglementation 
en vigueur a permis de dégager 
des produits financiers et de faire 
évoluer le niveau de ces réserves 
pour atteindre en 2013 un montant 
de 805 millions de dirhams contre 
629 Millions de dirhams en 2012, 
soit une augmentation de 28%. 
Cette évolution est le résultat de 
l ’augmentation des réserves de 
sécurité qui sont passées de 78 
millions de dirhams en 2012 à 120 
millions de dirhams en 2013 et 
celle des réserves pour prestations 
restant à payer ayant atteint 685 
millions de dirhams en 2013 contre 
551 millions de dirhams en 2012.  

Les réserves AMO sont composées 
essentiellement des réserves pour 
prestations restant à payer qui 
représentent une part de 85%. La 
part de 15% restante correspond 
aux réserves de sécurité.

Le montant des placements des 
réserves de l ’AMO a atteint 25,94 
millions de dirhams, contre 17,53 
millions de dirhams en 2012, soit 
une augmentation importante de 
48%. Cet exploit est le résultat 
non seulement de l ’alimentation 
annuelle des réserves qui augmente 
d’une année à l ’autre, mais 
également de la gestion optimale 
des placements des fonds selon les 
règles de gestion en vigueur.    

BILAN FINANCIER

+28% 805

629

20132012

+48%
25,94

17,53

20132012

Unité : millions de Dirhams

Unité : millions de Dirhams

15%

85%
réserves de sécurité

réserves pour prestations
restant à payer
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